
             Procès-verbal de l'Assemblée générale 
   de l'association « Histoire et Patrimoine Chapellois » du 19  octobre 2019    

                         La séance est ouverte à 16 heures.

Présents : Michèle PHILIBERT, Janine PASQUETTE, Nicole DUCHASSIN, Gérard BARA, 
                Pierre MUSARD, Nicole MUSARD, Sophie WITTMER, Georges MARCHAND, 
                Nicole BEAUVAIS, Huguette DAVOIGNOT. 

Procuration : Patrick BIONDI, Lionel COLSON, Jany SIMEON, André PASQUETTE, Anne-Marie           
DUREY, Monique BOUJOL, Ghislaine SIMEON, Claudine BARA, Agnès PEIGNEY           Françoise LELU, 
Christophe BAUDIN, Catherine GAUDIN,  Marie-Thérèse                                    RIGNAULT PERRIN, 
Michel BEAUVAIS.

Invité : M. Martial LORDONNOIS

Rapport moral : bilan des activités.

Réunion du conseil d'administration : le 13 janvier 2019 et le 28 août 2019

Activités réalisées durant la période septembre 2018 à septembre 2019
11 novembre 2018 :  HPC a participé à la commémoration du centenaire de la fin de la guerre 14/18, On a voulu 
rendre hommage et souvenir aux 59 soldats chapellois « Morts pour la France ».  Lors du vin d'honneur offert 
par la mairie dans la salle de convivialité, nous avons installé, sur des panneaux, des fiches sur lesquelles étaient 
détaillées toutes les informations les concernant.
C'était une occasion de les sortir de l'oubli, qu'ils ne soient pas  un simple nom sur le monument aux morts.  Ce 
qui serait bien de faire ce serait de rassembler  toutes ces fiches pour en faire un seul document.
C'est exactement l'objectif de notre association, reconstituer l'histoire de ces 59 jeunes chapellois
dont la plupart étaient  fendeur de bois, charbonnier, cultivateur, qui ne sont jamais revenus, tombés sous le feu 
de l'ennemi.

15 décembre 2018 :  Sur invitation du Crédit Agricole, à la salle de convivialité de La Chapelle St André,  M. 
Guy Robail, président du conseil d'administration de la caisse locale de Varzy en présence de ses 
administrateurs, de M. Le maire et des membres du bureau d'HPC, a remis officiellement à la présidente un 
chèque de 1 000 euros pour permettre  à l'association de poursuivre  son oeuvre de sauvegarde du patrimoine de 
la commune . Petits fours et boissons ont été ensuite offerts. Bien entendu, ceci fait suite à une demande d'aide 
financière de notre association au Crédit Agricole pour notre projet d'électrification des cloches  qui a été 
concrétisé.

13 janvier 2019 : Dégustation de la galette des rois

3 mars 2019 : Inauguration de l'épicerie-bar « chez Céline ».
Notre association a voulu soutenir Céline pour son installation à l'occasion de la réouverture d'un dépôt de pain-
épicerie-bar en lui allouant une aide financière. Nous avons considéré qu'aider à faire revivre un commerce  
rentrait dans l'histoire de notre patrimoine du fait de la disparition de tous ces petits commerces en milieu rural. 
De plus, cela permet de tisser ou de conserver un lien social entre les habitants. Les communes rurales en ont 
bien besoin.

25 avril 2019 : lavoir de Croizy
La toiture du lavoir de Croizy a été remanié et remis en état par le remplacement de toutes les ardoises 
manquantes et cassées (une bonne cinquantaine)  ainsi que les tasseaux pourris. Nous avons eu la chance d'avoir 



eu le dévouement d'un habitant de La Chapelle St André qui connaissait bien le métier, M. Hanibal Pereira. 
Nous le remercions d'autant plus qu'il nous a fait ça gracieusement.
Un curage du bassin a été fait également.

21 juillet 2019 : Vide-grenier
Participation de notre association au vide-grenier de La Chapelle St André, comme tous les ans, où nous avons 
récolté 182 euros. Si vous avez des objets, livres etc, à vous débarrasser, pensez à nous.

28 août 2019 : lavoir de Croizy
Après le remontage du mur qui longe l'accès au lavoir, il nous restait à relever et poser les grosses pierres plates  
afin de finaliser le mur. Ce qui a été fait à la force des bras avec l'aide de Geoffrey et Michael, employés 
communaux qui ont pu trouver un moment dans leur emploi du temps.
L'association les remercie vivement d'autant plus qu'il a fallu un certain effort pour soulever les pierres. Nous 
remercions également M. Le Maire qui les a autorisés à nous aider.
Un panneau d'indication du lavoir a été ensuite installé.

Le nom des rues des hameaux :
Le conseil municipal avait délégué notre association à mener une démarche de dénomination des rues des 5 
hameaux auprès des habitants  afin de recueillir leur avis  ce qui a été fait  et acté par décision du conseil 
municipal en 2016. Les noms ont été attribués après recherches  par rapport aux anciens cadastres, à l'histoire, 
aux lieux, à leur situation.
Nous avons donc le plaisir de vous informer que les plaques de rues et les numéros des maisons ont été mis en 
place à Créantay et aux Berthes fin 2017. Il restait Les Grands Bois, Buzy et Le Buisson
 ce qui a été fait dernièrement en octobre 2019 par les 2 agents communaux, Lionel Colson et moi-même. 
Chacun des habitants des hameaux ont maintenant une adresse précise, ce qui facilitera  l'acheminement du 
courrier, des colis mais surtout les interventions de secours.

Adoption du rapport moral à l'unanimité.

Présentation du rapport financier par la trésorière
Nous sommes 30 adhérents et 3 donateurs.
Le rapport financier présentée par Janine Pasquette fait état d'un solde de banque de 2 640,79 euros.
La commune a versé une subvention de 500 euros.  Ont rapporté : les adhésions, 300 euros, les dons  225 euros, 
le vide grenier 182,30 euros. Le Crédit Agricole a versé une aide financière de 1 000 euros. Les recettes 
s'élèvent donc à 2 207,30 euros.
Les dépenses : le site internet Quomodo : 98 euros, l'assurance : 84,31 euros, factures : 92,48 euros, don  à 
Céline : 500 euros et participation  à hauteur de 316,80 euros (chapelle de Corbelin)  soit un total de 1091,59 
euros.
Un reproche a été fait à la présidente  au sujet de cette somme de 316 euros destiné à améliorer l'éclairage de la 
chapelle de Corbelin laquelle a pris cette décision sans en référer aux administrateurs. La présidente reconnaît 
qu'elle aurait du en informer le CA et répond qu'elle a été sollicitée dans l'urgence et a pensé que participer à 
l'installation d'un éclairage plus performant que l'ancien permettrait d'améliorer la mise en valeur des  
manifestations organisées dans la chapelle.
 

Adoption du rapport financier à l'unanimité.

Remerciements aux membres bienfaiteurs,  aux donateurs,  à la mairie de La Chapelle St André et au Crédit 
Agricole qui nous ont soutenu financièrement.
Projets 2020 :
⁃ Les lavoirs : continuer à les entretenir. Au lavoir de Croizy, il  faudra tronçonner  les noisetiers accolés 

au mur qui risque à la longue d'être de nouveau déstabilisé.
⁃ La randonnée  sur l'ancienne route  Menou  à Varzy n'a pu être organisée et a du être reportée.
⁃ Le vide grenier
⁃ Répertorier les bornes fontaines alimentées par le Vernet, les prendre en photo, les positionner sur un 



plan et les mettre sur le site internet. Une borne fontaine serait aussi à Corbelin, la retrouver.
⁃ Répertorier les croix en fer sur la commune, les prendre en photo,  les positionner et aussi peut être les 

remettre en valeur. Gérard indique que l'on peut les retrouver sur les cartes IGN. Egalement sur les 
registes paroissiaux si le curé les a bénies. Rechercher également si on peut trouver l'indication de la 
date gravée dans le fer de la croix ou sur le socle.

⁃ Prendre en photo la stèle en pierre qui a été découvert lorsque les abreuvoirs de Créantay ont été creusés 
et qui se trouve chez M. Meunier, stèle d'environ 40 x 70
il faudrait pouvoir la situer dans le temps.

⁃ Lors de la réunion du 28 août, a été prévu que les membres  du bureau se réunissent et présentent tous 
leurs documents anciens pour faire le point et pouvoir les scanner (voir avec Patrick).                                                                                                                                         

⁃
⁃ LES ARCHIVES  :  C'est un gros travail à réaliser sur un long terme. Archives communales, archives 

départementales, archives de l'archevêché, les anciens journaux du département,
⁃

Archives de l'ancienne école de La Chapelle : Janine et moi avons commencé à consulter les registres de 
matricule de tous les enfants reçus à l'école à dater de 1860. A cette époque il y avait une école de garçons et 
une école de filles. Nous relevons le nom de l'instituteur, le nombre d'enfants (classés par catégorie d'âge) ayant 
fréquenté l'école ou pas de chaque année ou qui n'ont reçu aucune instruction. Le nombre d'habitants est 
également indiqué pour chaque année.
A la prochaine réunion du CA, nous essaierons de réfléchir pour savoir comment présenter toute cette multitude 
d'informations.

Lavoir de La Chapelle St André :  Ce lavoir  est à sa place actuelle depuis 1842 quand il a du être déplacé à 
cause du passage du chemin de grande communication reliant Corvol à Menou. Placé au milieu de notre village, 
ce lavoir aurait bien besoin d'une réfection de la toiture. Notre association va tenter de le remettre en valeur. Des 
devis doivent être demandés.

Lors des journées du patrimoine 2019, à Varzy, j'ai visité la maison d'Eugénie dans laquelle se trouvait 
une exposition sur les conscrits et la conscription  de la région de Varzy faite par          M. Lordonnois. Ce 
monsieur a un lien avec la commune de La Chapelle car une branche de sa famille y a vécu (famille Trotet).    
M. Lordonnois a accepté très gentiment mon invitation.                               Au cours de la discussion qui a 
accompagné la présentation  d'une partie de sa collection, l'assemblée générale est sondée sur l'intérêt 
d'organiser une telle exposition à La Chapelle. Chaque membre trouve particulièrement intéressant ce sujet. Il 
me semble  que l'on pourrait organiser une  exposition similaire à la Chapelle lors des journées du patrimoine ou 
autre date.

           Thierry Magne, de Créantay, adhérent à notre association, m'a proposé  de faire un spectacle. Il est 
compositeur  interprète de  chansons françaises. Il a déjà fait un spectacle en 2011 à La Chapelle. Le problème 
c'est qu'il faut trouver un piano correct.

Questions : Néant.
La séance est levée à 18 h 30.


